
Adalah Ã  lâ??Avocat GÃ©nÃ©ral dâ??IsraÃ«l : Annulez lâ??ordre du ministre de
lâ??Education interdisant aux associations de dÃ©fense des droits de lâ??homme
lâ??accÃ¨s aux Ã©coles publiques israÃ©liennes

Description

Le 18 janvier 2021

Adalah : Le ministre israÃ©lien de lâ??Education Yoav Gallant nâ??a aucune autoritÃ© juridique pour
interdire aux associations de dÃ©fense des droits lâ??accÃ¨s aux Ã©coles ; son ordre constitue une
violation illÃ©gale du droit Ã  la libertÃ© dâ??expression.

Adalah â?? Le Centre Juridique pour les Droits de la MinoritÃ© Arabe en IsraÃ«l a fait appel lundi 18
janvier 2021 Ã  lâ??avocat gÃ©nÃ©ral dâ??IsraÃ«l pour lui demander expressÃ©ment dâ??annuler
lâ??ordre du ministre israÃ©lien de lâ??Education Yoav Gallant interdisant aux associations de
dÃ©fense des droits lâ??accÃ¨s aux Ã©coles publiques israÃ©liennes

Lâ??avocate dâ??Adalah, Sawsan Zaher, a envoyÃ© une lettre Ã  lâ??Avocat GÃ©nÃ©ral
dâ??IsraÃ«l, Avichai Mandelblit, et Ã  Gallant, aprÃ¨s que celui-ci ait Ã©mis un ordre voulant
empÃªcher les Ã©coles israÃ©liennes dâ??accueillir des rencontres ou des Ã©vÃ©nements auxquels
participeraient des organisations des droits de lâ??homme.

Adalah souligne dans sa lettre que le ministre israÃ©lien de lâ??Education nâ??a aucune autoritÃ©
juridique lui permettant dâ??interdire aux associations des droits de lâ??homme dâ??entrer dans les
Ã©coles.
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Le ministre israÃ©lien de lâ??Education Yoav Gallant (Facebook)

Galland a Ã©mis cette directive dans le cadre dâ??une dÃ©marche visant Ã  empÃªcher le directeur
de Bâ??Tselem, Hagai El-Ad, de sâ??exprimer lors dâ??un Ã©vÃ©nement dans un lycÃ©e de HaÃ¯fa.
En dÃ©pit de lâ??ordre, El-Ad a quand mÃªme pris la parole au lycÃ©e ce matin.

La dÃ©finition juridique des objectifs du systÃ¨me Ã©ducatif public dâ??IsraÃ«l ne fournit aucune
justification Ã  lâ??ordre de Gallant interdisant les associations des droits de lâ??homme.

La lettre dâ??Adalah souligne par ailleurs que lâ??ordre de Gallant viole des dÃ©cisions
prÃ©cÃ©dentes de la Cour SuprÃªme dâ??IsraÃ«l sur la libertÃ© dâ??expression, ainsi que les
directives du ministÃ¨re de lâ??Education concernant le discours Ã©ducatif dans les Ã©coles
lorsquâ??il sâ??agit de questions controversÃ©es.

Zaher a Ã©galement fait remarquer dans sa lettre quâ??on pouvait diriger spÃ©cifiquement lâ??ordre
de Gallant contre la libertÃ© dâ??expression dans les Ã©coles arabes.

Adalah a Ã©mis une dÃ©claration en rÃ©ponse Ã  lâ??ordre de Gallant interdisant lâ??accÃ¨s
des associations des droits de lâ??homme aux les Ã©coles israÃ©liennes :

Â« Le ministre israÃ©lien de lâ??Education nâ??a aucune autoritÃ© juridique pour empÃªcher les
organisations des droits de lâ??homme de se rÃ©unir avec des Ã©lÃ¨ves juste parce quâ??elles ont
critiquÃ© la dÃ©finition dâ??IsraÃ«l comme Etat juif sioniste, ou la poursuite de lâ??occupation
armÃ©e israÃ©lienne du territoire palestinien occupÃ©, ou parce quâ??elles prÃ©sentent lâ??Ã?tat
israÃ©lien comme un rÃ©gime dâ??apartheid. Lâ??ordre du ministre Gallant empÃªche les Ã©lÃ¨ves
de recevoir une Ã©ducation qui les expose Ã  des opinions et des positions lÃ©gitimes, diverses,
pluralistes â?? particuliÃ¨rement celles qui viennent de la sociÃ©tÃ© civile et des organisations des
droits de lâ??homme. Adalah demande Ã  lâ??avocat gÃ©nÃ©ral dâ??IsraÃ«l dâ??inciter Gallant Ã 
annuler son ordre et Ã  lui faire comprendre que celui-ci nâ??a aucune base lÃ©gale. Â»
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